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Droit de la prévention

Notre analyse

Les aéronefs circulant sans équipage à bord (appelés également "drones") dont la masse (équipements et batterie ou carburant
compris) est supérieure ou égale à 800g doivent être enregistrés par leur propriétaire sur le portail AlphaTango.

Une fois la procédure d'enregistrement terminée sur AlphaTango, le propriétaire reçoit le numéro d'enregistrement de son appareil de
la forme UAS-FR-[numéro]. L'appareil sera ensuite inscrit sur le registre des aéronefs civils circulant sans personne à bord tenu par la
DGAC (un extrait du registre est téléchargeable depuis un compte AlphaTango).

La durée de validité de l'enregistrement est de 5 ans.

Le numéro d'enregistrement doit être apposé de façon lisible et permanente sur le drone (sauf pour les drones immatriculés, c'est à
dire ceux de plus de 25kg). Il doit être lisible à une distance de 30 centimètres.

L'article 7 de l'arrêté du 19 octobre 2018 précise les modalités d'apposition du numéro d'enregistrement sur l'appareil.
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Apposition du numéro d'enregistrement.
Le numéro d'enregistrement est apposé en permanence de façon visible sur l'aéronef. Toutefois, lorsque l'aéronef circulant sans personne à bord est une
réplique fidèle à échelle réduite d'un aéronef original, le numéro d'enregistrement peut être apposé de manière à être accessible après un démontage
simple ne nécessitant pas d'outillage.
Il est lisible à une distance de 30 centimètres, sans aucun dispositif optique autre que des verres correcteurs ou des lentilles de contact oculaires
correctrices compensant une anomalie visuelle.
Toutefois, les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux aéronefs immatriculés lorsque l'immatriculation est apposée sur
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Des outils utiles à la mise en oeuvre

Portail AlphaTango, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
ouverte, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/login.jsp
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/login.jsp
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/login.jsp
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Ouverte.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Ouverte.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Ouverte.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Ouverte.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf
http://www.tcpdf.org

